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 - Déclaration préalable de FO, puis SUD. 
- Pas de présentation de PV, le Secrétaire du CE ayant des soucis avec 
l’entreprise qui édite les PV. 

 
 
1) Information trimestrielle sur l'emploi T1 DOC  
 
La Responsable Emploi et Rétribution a présenté l'information trimestrielle T1 2011. 
 
Fin mars 2011, nous pouvons compter 1109 salariés en activité au sein de la DOC, et 
79 contrats en alternance. 
Les CDI actifs progressent de 1,3% par rapport à l’effectif de fin d’année, le taux de 
contrat en alternance représente 7,12% des effectifs. 
 
Les membres du CE ont souhaité des précisions sur certains points. Les éléments ont 
été fournis en séance. 
 
  
 
2) Information et consultation sur le bilan de la formation 2010 DOC  
 
La Responsable Développement des compétences et Diversité a présenté le bilan de 
formation 2010. 
 
Les dépenses de formation s'élèvent à 5,9% de la masse salariale. 1 114 salariés ont 
bénéficié de formation en 2010.   
 
Le nombre de salariés non formés sur 3 ans continue à baisser : 16 salariés au 
31/12/2010, 52 salariés au 31/12/09,  
 
Et  67 salariés au 31/12/08.  
 
Le taux d’accès à la formation sur 3 ans a augmenté d’environ +5 points pour 
atteindre près de 99% du personnel.  
 
Les membres du CE souhaitent avoir des informations complémentaires. Les éléments 
seront transmis à la prochaine séance. 
 
  
 
3) Information et consultation sur le Règlement Intérieur ADC  
 
Le DUO de l'ADC et le RH BP de l'ADC ont présenté le projet de règlement intérieur 
de l'ADC après avis positifs des CHSCT Guadeloupe, Guyane et Martinique. 
 
Deux demandes de modification sur 3 ont été acceptées, la suppression au niveau de 
l’article 3-2 de la portion de phrase « avant le début de la vacation non assurée » a été 
refusée… 
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Les membres du CE ont voté à l'unanimité des présents, une résolution indiquant 
qu'ils ne souhaitent pas donner d'avis sur ce projet. 
 
  
 
4) Bilan financier ASC et fonctionnement  
 
L'expert comptable du CE a présenté aux membres les bilans financiers 
"fonctionnement" et "ASC". 
Les déficits constatés ne sont pas significatifs, car la trésorerie (comptes bancaires) 
reste excédentaire. 
 
Ce dernier a répondu en séance aux demandes de précisions et d'explications 
formulées par les membres du CE. 
 
Les élus se sont prononcés sur ces bilans : 5 votes pour, 5 votes contre. 
 
  
 
5) Poursuite de l'information et consultation sur le bilan social 2010 DOC  
 
Des informations complémentaires ont été apportées aux membres du CE. 
 
En attente d'éléments complémentaires, les membres du CE ont donné un avis négatif 
sur ce bilan à l'unanimité des présents 
 


